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1. Pour fixer la röpartition du temps de la periode des exercices isolös,

il faut tenir compte davantage de la praticabilite du terrain.
2. Les ötats de paix des subdivisions doivent ötre considerablement

renforcös.
3. Une extension des places d'exercices actuelles est d'une urgente

nöcessitö. Elle devrait ötre obtenue plus par la cröation de petites garni-
sions que par la concentration de troupes sur un petit nombre de stations,
sans avoir besoin d'acquörir, pour cela, de nouvelles et considerables
places d'exercices.

Depuis des mois la presse spöciale de mon pays discute la question
de savoir si la lance doit redevenir Tarme de toute la cavalerie, ou si les
uhlans seuls doivent en etre munis.

Notre armöe a ötö la premiöre qui se soit complötement ömancipöe de

la pique.
Comme TAllemagne a de nouveau muni de lances toute sa cavalerie et

que d'autres pays ont suivi son exemple, il nous parait que sans raison
pöremptoire et sans nöcessitö bien pressante, nous allons doter de
nouveau notre cavalerie de la pique.

Le budget militaire, toutefois, considöre Tadoption de Ia lance comme
eventuelle.

Sans vouloir entrer dans l'examen des arguments pour ^u contre
avances dans les nombreux articles publies sur Ia question, je dirai
cependant que la transformation de nos dragons en uhlans est trös diverse-
ment appreeiöe.

INFORMATIONS

SUISSE

f Le colonel Rodolphe Bindschedler.

Le 6 döcembre est döcödö ä Lucerne, apres une douloureuse maladie,
Ie colonel R. Bindschedler, ancien instrueteur d'arrondissement de la

IVe division.
Ne ä Männedorf le 10 novembre 1827, le jeune Bindschedler frequenta

les ecoles de Winterthour, fit partie du corps des cadets dans lequel il se

distingua dejä par ses aptitudes et son goüt pour le militaire et regut ses

premiers galons.
En 1848 il entra dans Tarmee; la möme annee il fut promu lieutenant.
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Dans un temps relativement restreint il franchit les echelons dela hiörarchie

militaire, fit partie de l'ötat-major federal et fut en 1872 appele aux
fonctions d'instructeur en chef des milices du canton de Zurich. Promu au

grade de colonel federal en 1873, Rodolphe Bindschedler, ensuite de la

nouvelle Organisation militaire, rentra dans la vie privee. Quatre ans plus
tard, en 1877, le Conseil federal le nomma instrueteur d'arrondissement de

la IVe division, fonctions qu'il remplit jusqu'en 1898, oü, fatigue par Tage

et dans un etat de santö assez pröcaire, il prit sa retraite.
Travailleur infatigable, homme simple, d'un caractere ögal et bienveillant,

rempli de tact et de savoir-faire, le colonel Bindschedler se concilia
pendant les vingt annöes qu'il dirigea Tinstruction de Tinfanterie de la
IV« division, le respect et Taffection de tous, autorites et militaires.
Patriote enthousiaste, il saisissait toutes les occasions propres ä developper
chez ses subordonnes, avec l'amour du devoir, celui de la patrie et de sa

glorieuse histoire.
Le 11 döcembre 1818. les officiers de la IVe division et les delegues des

autoritös des cantons compris dans le territoire de celle-ci tinrent ä

tömoigner au colonel Bindschedler, dans une röunion intime, avec leur
reconnaissance, les regrets unanimes que leur causait sa retraite.

Dans le möme temps, la ville cle Lucerne lui decernait la bourgeoisie
d'honneur, et le Grand Conseil lucernois la nationalite lucernoise.

Ses obseques qui ont eu lieu le 10 decembre ont ötö simples et solen-
nelles. Le cortöge funöbre, en töte duquel marchait cm corps de musique
de la ville de Lucerne. se rendit ä l'eglise reformöe oü Ie pasteur, dans

son allocution, retraga la vie militaire et privee du defunt, cette derniöre
traversee de tant d'öpreuves. Le colonel-divisionnaire Schweizer, de

Zurich, au nom cle Tarmee et de la IVe division, dans des paroles chaudes et
eloquentes, rendit hommage au noble caractere, aux hautes qualitös du

colonel Bindschedler et lui adressa un dernier adieu.
Un grand nombre d'officiers en uniforme, des dölöguös des autoritös

föderales et des differents cantons, des societes civiles et militaires, leurs

drapeaux cravatös et voiles de crepe et un nombreux public Taccompa-
gnörent ä sa derniöre demeure.

Programme des travaux de concours proposes pour 1900-1901 par la
Societe des officiers de la Confederation suisse.

1. Etude generale sur Torganisation militaire de la Suisse et les reformes

ä y introduire.
2. L'organisation actuelle cles corps de troupe repond-elle aux besoins

de la defense du front strategique meridional de la Suisse (Alpes du Valais

et des Grisons)
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Y aurait-11 lieu de eröer, avec les ressources disponibles, un ou
plusieurs corps combinös, spöcialement affectes ä cette döfense?

3. Des corps de troupe considerables sont masses sur le versant ouest
du Jura, menagant les routes du Saint-Bernard et du Simplon.

Le Ier corps d'armee est Charge, ä Taile gauche cle Tarmee suisse, de

couvrir ces routes dös Sauite-Croix (la Vraconnaz) ä la rive droite du

Rhone. La defense de la rive gauche esi supposee assuree.
Quelles mesures prendra le ler corps :

o) Pour surveiller et interdire le passage du Jura

b) Pour resister ä un ennemi qui aurait force le passage de la
montagne

4. La tactique du feu dans Tinfanterie suisse, comparee k celle des

autres armöes.
Le feu de magasin et le feu d'une cartouche suffisent-ils, ou faudrait-ii

introduire une troisieme espece de feu
La charge coup par coup doit-elle ötre maintenue? Si non, faudrait-il

modifier la construetion du fusil modöle 1889?

5. Y a-t-il possibilite cle simplifier encore soit les formes tactiques, soit
le programme et les methodes d'instruction de Tinfanterie

6. De l'emploi dos compagnies de mitrailleurs ä cheval; leur influence
sur la tactique de la cavalerie.

7. L'öquitation dans Tarmöe suisse. Des moyens de la developper e l
de monter nos officiers en cas de guerre.

8. Etude sur Tartillerie de campagne ä tir rapide et Tartillerie de cam-

prigiie ä tir courbe, au triple point de vue de leur emploi dans le combat,
de leur incorporation au corps d'armee ou ä la division et de Torganisation

du commandement.
9. Etude sur Torganisation et Tarmement actuels de Tartillerie de position

et son emploi dans la guerre d'operations.
10. La fortification improvisee en pays de montagne.
11. Etude sur le materiel d'ordonnance des troupes du gönie, specialement

des equipages de ponts. Ameliorations et simplifications ä y
introduire

12. Organisation et fonetionnement du service de sante dans une division

d'armöe operant dans la haute montagne.
13. Comment simplifier les rapports administratifs et la comptabilite

militaire?
14. Etude sur un sujet d'histoire militaire nationale.
Les memoires devront ötre envoyes avant le 31 mars 1901, au Comite

central de la Societe des officiers de la Confederation suisse, ä Lausa.nne.

Ils ne seront pas signes, mais devront porter une devise, qui serarepro-
dnite sur une enveloppe cachetee, renfermant le nom, le grade et l'adresse
de Tauteur.
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Une somme cle 2500 francs pourra ötre employee ä recompenser les
meilleurs travaux. La röpartition totale ou partielle de cette somme sera
determinee par la Societe, sur la proposition du jury, dans Tassemblee
qui sera tenue dans Töte 1901.

La composition du jury sera indiquee plus tard.

ALLEMAGNE

Le budget de l'Empire. L'armee et la marine. — Le projet de budget
de l'Empire pour 1900 a ötö distribue aux membres du Parlement
allemand. Le budget se balance par 2 058 333 550 marcs aux recettes et aux
depenses. Le chiffrage est superieur de 105 678 544 m. ä celui de 1899.

Sur cette augmentation, 21 496 449 m. se rapportent ä Tarmee de l'Empire
et 4 895 065 m. ä la marine.

Le budget de Tarmöe s'elevant, ä lui seul, ö 541495 633 marcs, c'est
21 millions de marcs de plus que Tan passö. La marine comprend un total
de crödits de 73 946 433 marcs, soit une augmentation de 37 millions de

marcs.
Dans les credits pour la marine, il convient de signaler une somme cle

8000000 de marcs afl'ectöe ä d'immenses approvisionnements de charbon
et de munitions.

Ges approvisionnements ont etö decides ä la suite de la guerre hispano-
americaine. L'armöe allemande comprend 23 850 officiers, 2165 mödecins

militaires, 80 556 sous-officiers et 491136 hommes.

La marine allemande comprend 1195 officiers, 153 medecins militaires
et 28204 hommes.

Essai de train blinde. — L'emploi de trains blindes par le corps
expeditionnaire anglais de TAfriqne du sud a mis en goüt les construeteurs de

Tadministration militaire allemande.
Des essais sont faits avec un train blinde sur le chemin de fer militaire

Berlin-Kummerdorf. Un detachement de la brigade de chemin cle fer

oecupe ce train, qui est pourvu d'un petit canon place dans un wagon
cuirasse spöcial procedant la locomotive.

(Progres militaire, 6 döc).

ANGLETERRE

La cavalerie au Transvaal. — Les cercles militaires anglais se plai-
gnent beaucoup de Tinsuffisaiite proportion de troupes de cavalerie

envoyöes dans l'Afrique du Sud. Voici, ;i ce sujet des renseignements qui,
sans ötre officiels. presentent un haut degrö de certitude.
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Le corps d'armee sous les ordres du genöral sir Redwers Buller,
comprend, en cavalerie, les troupes suivantes :

Division de cavalerie ; gönerai French.

Ire brigade : general Babington.
5e Dragoon guards (carabineers);

I0e (Prince of Wales's Own Royal) Hussars;
l2e (Prince of Wales's Royal) Lancers.

2? brigade : genöral Brabazon.
ler (Royal) Dragoons;
2e Dragoons (Royal Scots Greys);
6e (Inniskilling) Dragoons.

Cavalerie divisionnaire:
14e (King's) Hussars;
13« Hussars.

L'elfectif thöorique Cle ces ölöments est le suivant:
Etat-major de division. 42 officiers el hommes de troupes.
Etat-major de brigade. 20 » »

1 rögiment de cavalerie 585 (dont 47 sur la base d'operation).
1 döpöt cle regiment 95 officiers et liommes de troupe.
1 batterie ä cheval 186 » »

1 section de munitions 84 » »

1 compagnie du gönie 122 » »

1 escadron de cavalerie divi¬
sionnaire 162 » »

L'elfectif total de la division de cavalerie doit ötre de 5534 hommes.
L'infanterie montee comprend deux rögiments ä 586 hommes attaches

aux Ire et 2e brigades de cavalerie. Chacun est ä 4 compagnies et 2

sections cle mitrailleuses, soit 4 mitrailleuses. Chaque compagnie a ete formee

au moyen d'elements empruntes ä quatre ou cinq rögiments d'infanterie.

BELGIQUE

Repartition de Tartillerie. — Tres prochainement, laformation par trois

groupes de trois batteries sera realisee dans les cinq divisions d'armöe.
L'artillerie des ler et 3e rögiments comprend cleux groupes de trois

batteries et un groupe de deux batteries. L'artillerie divisionnaire des 2C

et 4e regiments ne comporte qu'un groupe de trois et deux groupes de

deux batteries. II existe, en oulre, sur le papier, six batteries de löserve.
Les officiers reclament la permanence de ces six batteries actives avec

entretien du materiel et des chevaux. Trois batteries nouvelles seraient
egalement ä former pour que Torganisation füt complöte. Le ministre de
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laguerre obtiendra-t-il des representants les crödits nöcessaires ä ces
neuf batteries montöes

La Belgique militaire fait observer que cette augmentation des balteries
de campagne est indispensable, la force en bouches ä feu des grandes
unites beiges n'atleignant pas les cleux tiers du nombre des canons attachös

aux divisions des puissances voisines.

FRANCE

La batterie de campagne.— Un correspondant occasionnel nous öcrit
de Fran ce:

Ainsi que votre revue Tannongait dans sa precedente livraison, une
cles graves questions ä Tordre du jour est celle de la reorganisation de

notre artillerie cle campagne. Le Conseil superieur cle la guerre devait se

röunir lundi 4 decembre pour s'en occuper et principalement pour prendre
une decision sur la composition ä donner ä la batterie. Cette date du i
döcembre etait bien faite pour attirer sur le Conseil superieur de laguerre
Ies heureuses inspirations de la patronne des artilleurs. II semblerait
cependant que Tinspiration a manque, aucune decision n'a ötö prise.

II faut convenir en effet que, malgrö les experiences de Chälons, la

question est extremement compliquöe et qu'elle touche aux intöröts vi-
taux de Tarmee et du corps de Tartillerie. A la reduction de la batterie ä

quatre pieces se lie celle de l'organisalion des unitös supörieures. groupes,

rögiments et brigades, et vient se greffer au surplus une question
non moins importante, celle du rattachement de Tartillerie au corps ou ä

la division; ces problömes sont solidaires et l'opinion est loin d'ötre faite,
chacun des projets ayant de chauds partisans et d'ardents agresseurs.

Et d'abord, voyons quels motifs invoquent les officiers qui demandent
la reduction de la batterie k 4 piöce*. Ces motifs. Ies voici :

c La batterie ä 4 piöces est plus souple, plus maniable, eile demande

moins d'espace pour se mouvoir.
» Elle est ögalement plus facile ä Commander, ä diriger et ä surveiller^
» Elle reclame moins de personnel.
» Sur le champ de bataille, la batterie ä 4 piöces trouvera plus facilement

ä se placer, et pourra prendre de grands intervalles entiv cbaque
pieces ; avec 6 pieces, c'est döjä plus difficile

» Elle exposera au feu moins cle personnel et moins de materiel, ce

qui diminuera les pertes.
» La batterie ä 4 pieces permettra d'augmenter le nombre cles

caissons, et, par suite, celui des munitions, ce qui a une grande importance
avec un canon qm les consomme aussi rapidement.
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» Le prix de revient d'une batterie ä 4 piöces est inferieur ä celui
d'une batterie ä 6 piöces... »

Ces arguments, d'autres encore de moindre importance, je les trouve
consignes dans Tetude qu'a publie le commandant Rageot clans ledownctl
des sciences militaires1. Cet officier reprösente, si je puis dire, Töcole des

jeunes, car vous vous figurez sans peine la poussöe d'avancement que
procurerait aux capitaines la formation ä 4 et le nombre cle groupes et
de regiments nouveaux au commandement desquels il faudrait pourvoir.

Mais ä cötö cle cette ecole, il se trouve heureusement des officiers pon-
derös qui n'entendent pas qu'on röduise le nombre de piöces du corps
(Tarmöe. Comment, quatre piöces produisent autant d'effet que six et

vous voulez bönevolement renoncer ä la superiorite de feu et la vitesse
de tir que procure le nouveau canon Est-il jamais venu ä l'idöe de

personne, lors de l'introduction du fusil ä magasin, de diminuer le nombre
des fusils de la compagnie, de reduire les effectifs La täche du capitaine
au feu est au contraire moins difficile, la nouvelle piöce ne se depointe
pas ä chaque coup, le reglage en est singulierement plus simple et plus
rapide.

La batterie ä 4, ä tir rapide, est aussi plus vulnerable, un accident
de tir, Ie feu de Tennemi qui mettent une piece hors de combat, vous

privent du quart de votre effectif: avec la batterie ä 6, il vous en

reste cinq au feu, vous pretendez supprimer deux piöces pour augmenter
le nombre des caissons et le porter ä 12. L'intention est louable, mais eile

est condamnable, puisque, de l'avis d'officiers les plus experimentes, —
je citerai celui du general Tricoche, — les sections ä munitions mieu
organisees seraienl susceptibles d'un meilleur rendement de transport.
Votre idee correspondrait ä remplacer dans une compagnie le tiers des
combattants par des pourvoyeurs. Vous cherchez enfm ä procurer
de Tavancement aux capitaines et aux lieutenants en pr, mais vous laissez

« sur le carreau v une forte proportion de lieutenants, privös du meme

coup de leur emploi.
Tels sont quelques-uns des arguments pröconisös de part et d'autre.

Les avis sont tout aussi partages lorsqu'il s'agit de discuter le nombre de
batteries du corps d'armöe. Le commandant Rageot propose, lui, 20

batteries ä 4 piöces, reparties de la fagon suivante : loa la Ire division, 4

batteries ; 2» ä la IIe division, 4 batteries; 3> deux rögiments d'artillerie de

corps ä chacun 6 batteries.
Le gönerai qui signe N"** est partisan de 30 batteries groupöes comme

suit :

ler rögiment. — Les 0 batteries de la Ire division et les 4 batteries
destinöes aux formations de reserve ;

1 Septembre dernier {Red.).
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2e regiment. — Les 6 batteries de la IIe division et les 2 batteries de

120;
3e rögiment. — Les 9 batteries cle 75 et les 2 batleries ä cheval de

Tartillerie de corps.
La trentieme batterie aurait une affectation speciale, qui varierait d'un

corps d'armee ä Tautre. Ainsi tel corps d'armee ne possederait que 29

batteries, tandis que tel autre compterait en plus un groupe de 2 balteries
ä cheval attachöes ä une division de cavalerie.

D'autres officiers enfin vouclraient un nombre de canons ögal k celui
de nos voisins d'outre-Rhin, 144, et ne veulent pas entendre parier d'une
reduction de pieces, quitte ä leur donner une röpartition spöciale.

Voilä bien des alternatives et on comprend qu il soit difficile de prendre

parti. On sera cependant fixe avant peu. Les nouvelles formations se

traduisent des döpenses et celles-ci doivent ötre soumises aux Chambres

avec le budget de 1900.

Rajeunissement des cadres. — Le ministre de la guerre apröpare un
projet de loi diminuant le nombre d'annees assignees par la limite d'äge au

service actif des officiers. Cette limite serait ramenee de 65 ä 62 ans, pour
les generaux de division ; de 62 ä 60 ans, pour les gönöraux de brigade ;

de 60 ä 58 ans, pour les colonels; de 58 ä 56 ans, pour les lieutenants-
colonels ; de 56 ä 54 ans, pour les commandants; de 53 ä 51 ans, pour les

capitaines: de 51 ä 50 ans, pour les lieutenants et les sous-lieutenants.
Ces dispositions ne seraient pas applicables aux fonctionnaires

assimilös qui ne pourraient pi etendre ä la pension de retraite, pour anciennetö

de service, que dans les limites actuelles.
En outre le projet demande la suppression du tour de l'anciennetö

pour Tavancement des capitaines au grade de commandant. On n'obtien-
drait donc plus le gracle d'officier superieur qu'au choix. 11 ne resterait
plus dans Tarmee que le grade de lieutenant entierement dövolu ä
l'anciennetö, puis le grade de capitaine röserve ä l'anciennete, pour les deux
tiers des places vacantes

Ce projet est trös vivement discute par la presse militaire frangaise oü
il semble rencontrer plus d'adversaires que de partisans.

ETATS-UNIS

L'armee americaine. — M. Root, seerötaire d'Etat ä la guerre, a
proposö au prösident Mac Kinley, dans son rapport annuel, une röorganisa-
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tion complete de Tarmee americaine. Les propositions de M. Root com-
portent huit points principaux :

1« Creation d'une ecole superieure de guerre, oü tous les ofliciers de

Tarmee americaine passeraient ä tour de röle et au commandant de laquelle
ils devraient, apres leur sortie, envoyer de temps en autre des rapports.
ce que Ton appelle dans Tarmöe frangaise des « travaux d'hiver ».

2o Röfection du maleriel, construetion de fortifications.
3o Avancement exclusivement au choix. Les officiers d'ötat-major ne

seront que dötachös dans leurs fonctions, qu'ils n'oecuperont plus ä titre
permanent. Les officiers d'ötat-major ne seront dorenavant choisis que
d'aprös leurs aptitudes militaires et leur choix ne devra ötre influence

par aucune consideration politique ou sociale.
4o Röforme de Tinstruction militaire. Exercices de mobilisation et

manoeuvres periodiques. Cooperation des öquipages de Ia flotte.
5" Creation d'un poste de directeur de Tartillerie.
6° Augmentation du nombre des inspecteurs d'armee.
7" Loi organisant les corps de volontaires.
8° Agrandissement de l'Ecole de West Point.
Le secretaire d'Etat ä la guerre deman e, en outre, la pose d'un cable

« transpaeifique » ä laqnello il attache, au point de vue militaire une grande
importance.

Ce cäble, qui coüterait environ 8 500 000 dollars — 42 500 000 francs —

irait de San-Francisco ä Marseille, par les iles Ilawai' et Wake.

ITALIE

Conferences aux militaires. — Le ministre de la guerre a fait adresser
dernierement, aux corps de troupe, des instructions sur les conförences
agraires ä faire aux militaires appartenant a ces corps. Voici le rösumö
des instructions ministerielles :

Les Conferences commenceront dans les premiers jours de novembre
et se termineront vers le 15 mars.

Pourront suivre ces cours les caporaux et soldats eultivateurs de
profession. ou de profession analogue ; tous les sous-officiers et tous les
carabiniers quelle que soit leur profession.

Le programme des matieres ä developper devant cet auditoire special
porte principalement sur l'importance de l'agriculture, sur la nature du

terrain et sur les moyens pratiques de connaitre sa composition sans
ötre Obligo de recourir ä une analyse chimique, sur l'emploi rationnel des

engrais, sur la culture cles ceröales, de la vigne, etc., sur Tölevage des

bestiaux, des volailles, etc.
Toutes les fois que la chose sera possible, on devra faire visiter aux
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militaires suivant les -conförences, des fermes ou des exploitations agri-
coles, afin de leur montrer l'application des prineipes de culture qui lour
ont ötö pröc-nnises.

Le gouvernement italien attache une grande importance ä ces
Conferences qui sont de creation toute recente. C'est d'ailleurs sous les auspices
du prince cle Naples qu'elles ont ete organisees pour la premiöre lois. Le

gouvernement y trouve un moyen commode de developper les sciences

agricoles dans un pays oii l'agriculture est encore trös arrieröe. Cette

fagon de procöder fait de Tarmöe une vöritable öcole dont la nation ne

peut que profiter.

SUD-AFRICAIN
Le fusil des Boers. — Nous empruntons ä la iviililär-Zeitung les quelques

renseignements suivants concernant le fusil dont sont armes les

Boers.

L'arme actuellement en service au Transvaal est le fusil Mauser modele
93-95, du calibre de 7 mm., et pesant 3 kg. 900. La fermelure est ä verrou,
la hausse est graduee jusqu'ä 2000 mötres, et la hausse fixe est ile 300

mötres. Ce fusil est ä chargeur (5 cartouches). La cartouche pese environ
24,6 grammes. La vitesse initiale est cle 710 mötres et Ia portöe maxima
de 4000 metres. A 12 mötres de distance, la balle du Mauser 93-95 pe-
nötre : dans le hetre ä 76 cm et dans le sapin ä lm40. Pour donner une
idöe de sa precision, nous dirons qu'ä 800 mötres, 5Ü°'0 cles coups sont

groupes dans im rectangle de 47 cm. de hauteur sur 27 de largeur.

BIBLIOGRAPHIE

Waffenlehre für Officiere aller Waffen. Unter saehgcmä'sscr, eingehendster
Berücksichtigung aller Fortschritte der Gegenwart, vollständig eingearbeitet
von Hans JSIo.udry k. u. k. Hauptmann:

1. Heft, I. Absclin.: Schiess- und Sprengapparate Z'tindmittel, besondere
Kriegsfeuer. 2. Absehn.: Geschosse und Zünder, fl. 2 — II. Heft, 'A Abschn.:
Rohre der Feuerwaffen. 4. Abschn.: Gestelle der Feuerwaffen. III. Heft,
5. Absehn.: Handfeuerwaffen. 0. Abschn.: Blanke Waffen und Schtitz-
waff'en. IV. Heft, 7. Abschn.: Geschütze, Mitraillousen undsclinellfeuernde
Kanonen. Mit 3 Tal', fl. 2.50. V. Heft, 8. Absehn.: Ballistik. Mit 1 Tab.
und I Tal'. II. 2.30. VI. Heft, 9. Abschn,: Gebrauch der Feuerwaffen. Mit
I Tal'. II. 2 —. Wien. Verlag- von L.-W. Seidel und Sohn. 1897.

L'ouvrage de Hans Maudry est devenu classique. II n'en est pas de plus
complet, d'aussi conscienceux. G'est une vraie encyclopedie des armes ä
feu et de toutes les questions qui s'y rattachent. L'auteur possöde son
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